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La commission des affaires juridiques a adopté | e rapport de Sgjjad KARIM (ECR, UK) sur la proposition
de directive du Parlement européen et du Conseil relative au niveau sonore admissible et au dispositif
d'échappement des véhicules a moteur (texte codifi€).

La commission parlementaire recommande que e Parlement arréte sa position en premiéere lecture selon la
procédure législative ordinaire (I’ ex-procédure de codécision) en faisant sienne la proposition de la
Commission, telle gu'adaptée aux recommandations du groupe consultatif des services juridiques du
Parlement européen, du Consell et de la Commission.
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